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Présents

Membres du bureau de l’ANIENIB : 8
Aurélie SCHIVO, Présidente (2017)
Julien PARISSET, Co-Président (2024)
David BOZEC, Trésorier (2010)
Edwin KERBAUL, Secrétaire (2022)
Germain LEMARIE, Secrétaire (2004)
Pascal MARCILLAC, Président d’honneur (2003)
Alexandre BONIZEC, Président d’honneur (2020)
Jean-Pierre DALLET, Président d’honneur (1982)

En visio : 1
Bertrand BOUSQUET-HOURAT, Secrétaire (1996)

Ingénieurs ENIB présents : 2
Mailis COHEN (2017)
Yannis AUBRY (2018)

En visio : 8
Nicolas CAILLET (2018)
Lucien DUPUY (2017),
Francis TEYSSIER (1981)
Youssef LAHLOU (2000)
Hugo RUSTENHOLZ (2025)
Guillaume ROBICH (2003)
Thibaud ANDRIEUX (2017)
Grégoire BROGUIERE COMBETTE (2018)

Pouvoirs
Michel BAUDOIN (1967), MOUTON Bernard (1969) donne pouvoir à Aurélie
SCHIVO.
Jean Yves LE BROUSTER (1969) LE GARSMEUR, donne pouvoir à Mailis COHEN.
Emma DARBOIS, Trésorière (2022) donne pouvoir à Alexandre BONIZEC.
David PILATO, donne procuration à David BOZEC.



Excusés
Emma DARBOIS (2022),
Hubert GALINIER (1981)
Jean MOINE (1972)

Salariée présente
Céline ELEGOET

Ordre du jour
Bilan moral
Rapports financiers 2024/2025
Budget Prévisionnel 2025/2026
Présentation des candidatures et élection du nouveau Bureau
Echanges



Ouverture de la séance à 19h05 par Aurélie SCHIVO

1 – BILAN MORAL À MI-MANDAT (ANNEXE 1)

Aurélie SCHIVO, Présidente de l’ANIENIB, fait un rappel des activités et actions
de l’association lors de l’année passée (détails en Annexe 1) :

- Récapitulatif et bilan des activités proposées
____________________________
Remarques :
David BOZEC (D.B) sur les 2 sessions tutorats :
« Il faudra revoir le format, il y a sans doute un problème de communication
puisque lors de la deuxième séance, nous n’avons eu que deux étudiantes, la
première session un peu plus. Je pense qu'il faut qu'on ajuste le format, mais ça
fait quand même plusieurs années que l'on fait ça et il y a toujours de l’intérêt.
Je pense qu'il serait intéressant de rediscuter avec les enseignants de technique
d'expression pour donner un premier passage sur les CV, et ajuster ce que l’on
propose.»

Aurélie SCHIVO (A.S) sur 100 Femmes 100 métiers :
« Ça plaît beaucoup, il nous est demandé plus de support sur des profils
féminins. Nous avons des fiches profils de pas mal d'ingénieures, mais on ne les
a pas tous imprimés en A3. Peut-être prévoir d'en imprimer d'autres et d'avoir
d’autres. »

Aurélie SCHIVO sur la RDD/GALA :
« En perte de vitesse. C'est-à-dire que nous sommes proche du point mort.
Aujourd'hui, l'association du Gala n'est plus rentable, ils sont en déficit, chaque
année, et la formule telle qu'elle est et que nous avons tous connue ne
fonctionne plus. Plus personne ne vient au repas, les gens ne viennent pas
forcément à la soirée. L’association n’arrive pas à trouver des repreneurs et ce
qui a été mis dans les discussions c'est de changer la formule, faire une année
test avec une RDD qui sera gérée intégralement par l'école et l’association du
Gala qui ne s'occupe que de faire une soirée. C’'est séparer les deux
événements, même s'ils auront lieu sur la même journée. »

Questions :
Yannis AUBRY (Y.A) : « Dans les présentations des listes BDE de cette année, ils
intégraient un pôle du Gala parce qu'il n'y avait personne pour le reprendre et il
me semble que c'est toujours le cas. »
A.S : « Oui, c'est ce qui est prévu puisque l'association n'arrive plus à
approvisionner une équipe. L'idée est de changer cette formule pour que la
charge du Gala soit moins importante et qu'elle puisse être intégrée à une autre
association. »



Edwin KERBAUL (E.K) : « D’un point de vue juridique-administratif. L'association
existe-elle toujours ? »
A.S : « Je ne pense pas qu'elle soit encore dissoute. Et le Président qui était là
parce qu'il était obligé de l'être. »

? : « C'est repris par l'école ou par l'INP ».
A.S : « Par l’Ecole ».

Pascal MARCILLAC (P.M) : « C'était au fil de l'eau que ça baissait la
fréquentation ? Ou c'est au hasard les deux dernières éditions ou deux ou trois
dernières éditions qui ont posé des problèmes ? »
A.S : « Depuis le Covid, il y a eu une grosse perte d'intérêt pour cet événement.
Sur toute la partie repas, aujourd'hui, on a des ingénieurs diplômés qui
préfèrent aller au resto avec leur famille plutôt que de manger au Gala. »

A.S sur les cotisations en baisse :
Lucien DUPUY (L.P) : « Le nombre d'ingénieurs sollicités correspond au nombre
d'ingénieurs dont vous avez le contact ? »
A.S : « Oui, moins tous ceux dont nous avons eu un retour postal comme quoi
l'adresse n'était pas bonne ou de personnes qui nous ont contacté en nous
disant qu'elles ne souhaitaient plus être contactées. »

Youssef LAHLOU (Y.L) : « Comment sont calculées les cotisations pour les
personnes ayant cotisées 2, 3 ou 4 ans ? »
A.S : « Dans le calcul que nous faisons, la cotisation ne compte qu'une seule
fois. »

Thibault ANDRIEUX (T.A) : « Les gens sont contactés uniquement par rapport
aux adresses mails qu’ils avaient déclaré initialement ? »
A.S : « Non, ce sont les personnes qui ont mis à jour leurs contacts. Ce ne sont
pas uniquement les contacts mail, ce sont également les contacts avec les
adresses postales. »

Nicolas CAILLET (N.C) : « Sur les prochaines années, vous avez de la visibilité
sur combien il y a de personnes qui ont déjà cotisées ? »
A.S : « Ça doit être une vingtaine de personnes. »

Guillaume ROBICH (G.R) : « Est-ce que vous avez questionné les personnes qui
arrêtent d'adhérer ? »
A.S : « Nous n’avons pas le temps de contacter les personnes individuellement.
Les personnes nous disent clairement qu'elles ne veulent plus recevoir les
communications et que ça ne les intéresse plus. »
Pascal MARCILLAC (P.M) : « Nous avons fait cela il y a 3-4 ans et c’'est
compliqué d'arriver à faire un suivi ; ça demande de l'énergie. Tous les
stagiaires que nous avons pris de l'ENIB ne sont pas cotisants.



Maïlis COHEN (M.C) : « Vous avez participé aussi au conseil d'école ? Vous avez
eu des actions de représentation des anciens et des anciennes de l'ENIB ? »
A.S : « Nous avons une participation au conseil d'école suite aux changements
INP-ENIB, nous avons réussi à sauvegarder notre siège dans ce Conseil-là. Cela
nous permet de garder une visibilité sur ce qui se passe à l'école, sur
notamment l'aspect pédagogique, de pouvoir participer et donner une opinion
sur les évolutions pédagogiques et ce que l'on peut attendre de nous en tant
que membres de l'entreprise d'une formation d'ingénieur généraliste. Donc ça
fait partie de nos actions. »
D.B : « L’année dernière où il y a eu les conseils de perfectionnement qui ont
été mis en place, l'ANIENIB a permis à l'ENIB de sélectionner des profils
d'anciens qui pouvaient être représentatifs sur différentes années de promotion
et sur différents domaines d'activités pour permettre de développer les
enseignements à l'école. »
Hugo RUSTENHOLZ (H. R) : « Y a-t-il des pistes pour obtenir des sièges ? »
Alexandre BONIZEC (A.B) : « Dans les statuts initiaux de l'INP, il devait y avoir
trois sièges pour chaque alumni, cela a été sagement évincé par les directions
des écoles lors de la création et il n'y a pas vocation actuellement à vouloir
changer les statuts. »
A.S : «C’'est peut-être un sujet qui peut être remis sur le tapis quand les autres
écoles, les autres associations d'alumni seront créées, structurées, et il y aura
peut-être quelque chose à mettre en place à ce moment-là. »
A.B : « L'IAE ne répond pas depuis que je les ai contactés il y a déjà trois ans.
L’ESIAB ils ont changé leur tête, il me semble. Mais dans tous les cas,
actuellement, de seule alumni réellement active, est la nôtre.’
Y.A : « C'est un établissement expérimental et je pense qu'il y a un créneau
dans deux ans ou avant, pendant toute la période d'expérimentation, il y a la
place de changer des choses. »
A.B : « Les statuts, c'est le décret qui te dit que tu es devenu un établissement
expérimental, mais derrière, les statuts, on ne peut pas les changer comme
ça. »

_______________________________

A.S : Vote du bilan moral
Pour 19/19
Contre 0/19
S’abstient 0/19

_______________________________



2 – Présentation des activités financières par Aurélie Schivo (annexes 2 et
3)

Aurélie Schivo présente les comptes de l’année 2024/2025 en l’absence de
Emma DARBOIS, Trésorière (Annexe 2).
Il est rappelé qu’à la date de cette Assemblée Générale les comptes ont été
remis par le cabinet Fiducial.

A.S : « Peu de changement par rapport à l’année précédente hormis sur la
masse salariale avec deux salaires entre juin et août entre Amélie qui partait et
Céline qui est arrivée.
Manque à gagner sur l'absence de cotisation qui nous empêche d'avoir un bilan
positif. Après c'est aussi un choix qui a été fait d'être en négatif. En 2020, on
s'est retrouvés en grand excédent puisqu’en 2020, nous n’avons rien pu faire.
Donc, nous en avons profité de cette année qui a été excédentaire pour pouvoir
faire des investissements pour l'association. »

_______________________________

A.S : Approbation des comptes financiers 2024/2025, le résultat
financier de l’exercice clos est négatif : -3632€

Pour 19/19
Contre 0/19
S’abstient 0/19

_______________________________

Le budget prévisionnel 2024/2025 est présenté (Annexe 3).

Questions :
G.R : « Vous partez sur le même nombre de recettes que l’an dernier, vous
pensez avoir le même nombre d’adhérents ? »
A.S : « Oui .»
A.B : « Comparer à d'autres écoles, nous faisons payer une cotisation seulement
de 50 euros », pour dire que dans d'autres écoles, c'est 10 fois plus. »
G.R : « Côté Tarbes ils sont à 65€. »
A.B : « Tarbes, ils réussissent à avoir plus de 400 cotisants, ça veut dire qu'ils
réussissent à faire mieux, ils communiquent mieux. Ils sont plus soudés une fois
diplômés. »
G.R : Tarbes a des clubs locaux, ça apporte de la vie et ils communiquent par
des actions d'animation. »



A.S : « Ces groupes existaient à l'ANIENIB puis ils se sont essoufflés parce que
les personnes qui les géraient n'en pouvaient plus de ne pas avoir de relève.
Nous avons contacté plein d'ingénieurs que nous avons ciblé individuellement et
nous avons eu deux réponses sur la France. »
D.B : « Nous avons réussi à faire des réunions locales sur Rennes, Nantes et
Lyon. »
G.R : « Il y avait eu une initiative à Toulouse, avant le COVID qui avait très bien
marché. »
M.C : « Il me semble que vous aviez réussi à faire Rennes. »
A.S : « Nous avions réussi à faire deux ou trois after-work d'affilée sur Rennes,
Nantes, Brest. Nous avons une fois Lorient et une ou deux fois Lyon post-Covid.
Le problème c'est de réussir à trouver des personnes qui acceptent sur place de
gérer à minimum l'événement. »
D.B : « Ce genre d'initiative s'essouffle assez rapidement malheureusement et
c'est dur de les alimenter. »

Aurélie SCHIVO, Présidente de l’Anienib annonce officiellement sa démission au
même titre que Julien PARISSET, Co Président.



3 – Présentation des candidatures et élection du nouveau Bureau
(Annexe 4)

Co Présidence : Maïlis COHEN (Brest) et Nicolas CAILLET (Grenoble)
Co Trésorerie : Yannis AUBRY (Brest) et Hugo RUSTENHOLZ (Cannes)
Co Secrétariat : Edwin KERBAUL (Brest) et Lucien DUPUY (Rennes)

Cinq axes proposés sur les 15 prochains mois :
- Communication plus importante et plus transparente
- Représentation des diplômés lors des Conseils
- Faire le lien entre l’ENIB, les étudiants et les entreprises
- Soutenir les Enibiens et Enibiennes
- Services aux jeunes diplômés et maintenir le lien avec les diplômés

Réunions de bureau ouvertes, repenser la gouvernance de l’ANIENIB, mobiliser
des bénévoles, création d’un espace d’échange communautaire.

Questions :
A.B : « Comment vous avez prévu de vous partager la co présidence ? »
M.C : « Dans les statuts on parle de co présidence de représentation ça c’est
moi et la partie administrative c’est Nicolas. »
A.B : « J’avais écrit les statuts comme ça initialement, mais ça peut toujours être
changé sans faire d’AG. »
E.K : « Comme c'est dans le règlement intérieur, une réunion du bureau suffit
pour modifier le règlement intérieur et il n'y a pas besoin de convoquer une AG
comme si ça avait été dans les statuts. »

Germain LEMARIE (G.M) : « Est-ce que vous avez défini comment vous allez
organiser la représentation au conseil d'école et autres ? »
M.C : « Aujourd'hui nous n’avons pas défini comment est-ce qu'on allait
s'organiser pour la représentation au conseil d'école Cela va faire partie de la
discussion prochaine de la semaine prochaine. Au CE il n'y a pas forcément que
des membres du bureau Donc c'est ouvert. »
E.K : « Est-ce que des personnes d'ailleurs veulent se proposer pour participer
plus largement que le bureau ? C'est tout à fait possible et c'est même
complètement souhaitable. »
M.C : « Le but ce n’est pas que l’on soit six à porter une association C'est que
nous puissions se répartir la charge Donc évidemment que les personnes qui
sont intéressées par ces rôles-là sont les bienvenues. »



E.K : « Si je ne suis pas à Brest est-ce que je peux aider l'association ? »
M.C : « Tu peux organiser dans ta ville par exemple des apéros, nous aider à
organiser de la communication, nous aider à réfléchir aux problématiques que
l’on peut avoir. Comme je le disais, on va tenter de faire des réunions de
bureaux ouvertes donc en hybride en présentiel et en distanciel puisque la
moitié des membres sont en distanciel le fait d'être loin ne veut pas dire que tu
ne peux rien faire. »

E.K : « Si j'ai une idée pour l'association et que je ne suis pas membre du
bureau, comment est-ce que je peux participer et dire que je suis volontaire ? »
M.C : L'Anienib a une boîte mail, vous pouvez nous envoyer un message sur
Linkedin, vous avez WhatsApp, nous comptons trouver la bonne plateforme,
c’est en cours de discussion pour pouvoir échanger dynamiquement On peut
penser à un WhatsApp, Discord, Slack, Teams, un endroit où on peut se réunir
et échanger des idées. »

Y.L : « Est-ce qu'il y a une seule équipe candidate ou il y a deux candidatures »
D.B : « Une seule candidature »

Y.L : « Qu’est-ce qui vous motive le plus dans cette candidature ?»
M.C : « Contribuer à l'Enib, à son essor, à garder ce qui fait d'elle l'Enib ». Faire
des choses pour nous et nos anciens Moi j'avais envie de garder ce lien-là,
j'avais envie de le faire vivre, de savoir pouvoir m'impliquer dans cette vie
d'école et cette vie d'ancien. »
Y.A : « Moi ce qui m'attire le plus c'est l'aspect représentation et
communication, vraiment enrichir la communication, faire que les anciens
sentent que l'Enib leur apporte quelque chose. »

B.B : « Est-ce que vous avez une porte ouverte pour que des candidatures libres
se présentent ? »
A.B : « C’est une présentation par liste. »
M.C : « La liste s'est constituée avec une vision et des valeurs et la porte est
ouverte pour compléter l'équipe, nous demandons juste qu'on ait une vision et
des valeurs communes. »
Y.A : « Il y a eu de nombreuses discussions ces dernières semaines avec l'ancien
bureau et les anciens présidents sur la manière d'élargir un peu ce cercle de
discussion de l'association Est-ce qu'on devait avoir un bureau assez large ou
est-ce qu'on ouvrait les réunions de bureau Nous avons évoqué aussi un conseil
d'administration qui est prévu dans les statuts et nous ne sommes pas fixé là-
dessus. »
H.R : « C'est pour ça que nous ne nommons pas un Conseil d'Administration
aujourd'hui puisque les statuts nous permettent de le nommer rapidement
parce qu'il nous permet aussi potentiellement d'ouvrir cette possibilité-là ».
A.B : « Vous candidatez pour 15 mois, pourquoi 15 mois ? »
M.C : « On ne veut pas s'épuiser , ça faisait partie des conditions pour que
chacun et chacune d'entre nous veuille bien s'engager une première période
pour voir comment ça se passe, ça nous semblait raisonnable. »



N.C : « C'est vraiment pour nous laisser le temps de prendre nos marques et
pour que tout le monde puisse s'intégrer dans le futur s'il y a besoin. Ça nous
laisse une porte ouverte ».

______________________________

Question posée par le Président de séance auprès de l’Assemblée Générale :
La liste candidate, peut-elle voter avec ses procurations ?

Vote
Pour 19/19
Contre 0/19
S’abstient 0/19

_______________________________

Vote de la liste candidate portée par Maïlis COHEN et Nicolas CAILLET :
Pour 19/19
Contre 0/19
S’abstient 0/19

_______________________________

A.B : « Je démissionne moi-même de mes fonctions de Président de séance,
parce qu'il y a un nouveau bureau ; »

La séance est levée à 19h40

Plouzané,

Président de séance, Secrétaire de séance
Alexandre BONIZEC Julien PARISSET



Annexe 1 : bilan moral





ANNEXE 2 : BILAN FINANCIER



Annexe 3 : budget prévisionnel



Annexe 4 : candidatures


